
CONTRAT D'APPORTEUR D'AFFAIRES

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La soci�t� DESSTOCK LOISIR MOTOR, soci�t� SL au capital de 5000.00 euros, ayant son si�ge 
social CALLE FERNANDO SASIAIN N�18 PUERTA 2A 20015 SANSEBASTIAN (SPAIN) et 
immatricul�e au Registre du commerce et des soci�t�s de SAN SEBASTIAN sous le num�ro 
B75026047 repr�sent�e par I�AKI MERINO son GERANT 

D'UNE PART, 

Ci-apr�s la "Soci�t�", 

ET 

Madame / Monsieur [Nom, Pr�nom] :

 n� le :
 de nationalit� :
 demeurant :

D'AUTRE PART, 

Ci-apr�s l'"Apporteur", 

APRES AVOIR PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

La Soci�t� a pour objet principal VENTE DE VEHICULES  VO VN  AINSI QUE DE 
VEHICULES DE LOISIR PROVENANT DE LA CEE et exploite � ce titre des activit�s de 
VENTE ET IMPORTATION essentiellement sur les territoires de FRANCE o� elle commercialise 
les produits et services d�crits � l'Annexe 1 des pr�sentes. 

L'Apporteur, qui est sp�cialis� dans ____________ et dispose, de ce fait, de 
comp�tences et d'un r�seau relationnel sp�cifique dans le domaine d'activit�s de la Soci�t� a propos� � 
celle-ci ses services en mati�re de recherche et de pr�sentation de client�le, et a souhait� percevoir, � 
ce titre, une r�mun�ration sp�cifique d'apporteur d'affaires, ce qui a �t� accept� par la Soci�t�. 

Les parties se sont donc rapproch�es, afin d'arr�ter et de formaliser aux termes de la pr�sente 
convention d'apporteur d'affaires, les conditions et modalit�s de leurs accords. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - PRESENTATION DE CLIENTELE 

L'Apporteur s'engage � faire ses meilleurs efforts et � d�ployer toutes les diligences n�cessaires � 
l'effet de pr�senter � la Soci�t�, le nombre minimum de clients mentionn�s � l'Annexe 2 des pr�sentes, 
en vue de l'achat, par ceux-ci, des produits et services commercialis�s par la Soci�t�, tels que d�crits � 
l'Annexe 1 pr�cit�e. 

Cette pr�sentation et la conclusion des achats, ventes et accords commerciaux y li�s devront avoir lieu 
selon le calendrier �galement d�fini � l'Annexe 2. 



Chaque pr�sentation et la conclusion des achats, ventes et accords commerciaux y li�s seront 
obligatoirement accompagn�s de la remise � l'Apporteur d'une attestation �crite de la part de la 
Soci�t�. 

La liste des clients actuels de la Soci�t�, et qui sont hors du champ d'application du pr�sent contrat, 
figure � l'Annexe 3 des pr�sentes. 

ARTICLE 2 - REMUNERATION DE L'APPORTEUR 

2.1. En contrepartie de ses services de pr�sentation de client�le, dans les conditions et selon les 
modalit�s d�finies � l'article 1 ci-dessus, l'Apporteur percevra, une commission de : LA MARGE 
RESTANTE ENTRE PRIX  ACHAT ET PRIX DE VENTE REALISE PAR L AGENT MOINS 
TRANSPORT ET FRAIS EVENTUELS, encaiss�s par la Soci�t� au titre des ventes des produits et 
services d�crits � l'Annexe 1, r�alis�es avec les clients qui lui auront �t� pr�sent�s par l'Apporteur, 
pendant toute la dur�e du pr�sent contrat. 

2.2. La commission est acquise � l’apporteur d’affaire au jour o� le client a ex�cut� et finalis� 
compl�tement l'op�ration concern�e

Elles sont payables comme suit : par virement bancaire  chaque fin de mois ou apres finalisation 
de la vente.

En cas de d�faillance du Mandant emp�chant la r�alisation de l'op�ration, la commission est acquise � 
l'apporteur au jour o� le client aurait d�, sans cette carence, ex�cuter ladite op�ration, l’apporteur ne 
supportant aucun retard de paiement du fait d'une d�faillance du Mandant. 

En revanche, aucune commission ne sera due � l'Apporteur si la vente ne peut �tre ex�cut�e du fait de 
circonstances non imputables � la Soci�t�, et notamment du fait des clients qu'il lui aura pr�sent�s ou 
une annulation faite par le fournisseur. 

A d�faut de paiement des commissions dues � l'Apporteur dans les d�lais et conditions ci-dessus 
stipul�s, un int�r�t de 5 % des sommes dues lui sera automatiquement vers� par la Soci�t�. 

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS SPECIFIQUES DE LA SOCIETE 

La Soci�t� s'engage � honorer les commandes qui pourront lui �tre pass�es par les clients pr�sent�s par 
l'Apporteur, selon les modalit�s d�finies au pr�sent contrat, conform�ment � ses conditions g�n�rales 
de vente, telles que celles-ci auront �t� communiqu�es � l'Apporteur, notamment en ce qui concerne 
les tarifs, les d�lais de livraison et les conditions de paiement. 

Elle apportera tout le soin et toutes les diligences n�cessaires et habituelles � ex�cuter les commandes 
qui lui auront �t� pass�es par les clients pr�sent�s par l'Apporteur et en informera ce dernier sans d�lai. 

Elle s'engage �galement � fournir toutes justifications n�cessaires � l'Apporteur en cas de non 
acceptation d'une op�ration ou d'une commande pass�e par ces clients, g�n�r�e par l'Apporteur. 

ARTICLE 4 - INCESSIBILITE DU CONTRAT 

Le pr�sent contrat �tant conclu intuitu personae, il ne pourra en aucun cas �tre c�d� ou transf�r�, pas 
plus que les droits et obligations qui y figurent � quelque personne, et sous quelque forme que ce soit, 
par l'une ou l'autre des parties sans l'accord express, pr�alable et �crit de l'autre partie. 

ARTICLE 5 - ASSURANCES 



L'Apporteur s'engage � souscrire une police d'assurance garantissant sa responsabilit� civile 
professionnelle pour toutes les activit�s et obligations d�coulant du pr�sent contrat. 

Il s'engage � remettre chaque ann�e � la Soci�t� une attestation de ses assureurs, �num�rant les 
garanties souscrites, leur montant et leur dur�e de validit�. 

Toute modification, suspension ou r�siliation de cette police d'assurance, pour quelque cause que ce 
soit, devra �tre signal�e � "..." dans les plus brefs d�lais. 

ARTICLE 6 - DECLARATION D'INDEPENDANCE RECIPROQUE 

Les parties d�clarent et reconnaissent qu'elles sont et demeureront, pendant toute la dur�e du pr�sent 
contrat, des partenaires commerciaux et professionnels ind�pendants, assurant chacune les risques de 
sa propre activit�. 

ARTICLE 7 - COMPORTEMENT LOYAL ET DE BONNE FOI 

Les parties s'engagent � toujours se comporter l'une envers l'autre comme des partenaires loyaux et de 
bonne foi et notamment � s'informer mutuellement de toute difficult� qu'elles pourraient rencontrer 
dans le cadre de l'ex�cution du pr�sent contrat. 

ARTICLE 8 - CONFIDENTIALITE 

L'Apporteur s'engage � consid�rer comme strictement confidentielles toutes les informations qui lui 
auront �t� communiqu�es comme telles par la Soci�t� dans le cadre de l'ex�cution du pr�sent contrat, 
et notamment toutes informations concernant ladite soci�t�, les produits et services objet du pr�sent 
contrat, les proc�d�s de fabrication, les secrets d'affaires et les m�thodes de vente pr�conis�es par 
celle-ci, et s'interdit, en cons�quence, pendant toute la dur�e du pr�sent contrat et sans limitation de 
dur�e apr�s son expiration, � condition que les informations susvis�es ne soient pas tomb�es dans le 
domaine public, de les divulguer � quelque titre, sous quelque forme et � quelque personne que ce soit. 

ARTICLE 9 - DUREE DU CONTRAT 

Le pr�sent contrat, qui prend effet � compter du ____________ est conclu pour une dur�e de 
1 an avec tacite reconduction. En cons�quence, chacune des parties pourra y mettre fin, � tout 
moment, sans avoir � justifier sa d�cision, mais � condition de respecter un pr�avis de rupture de 1
mois avant la cessation effective des relations contractuelles, courant � compter de la r�ception de la 
notification adress�e afin de signifier la r�siliation du contrat, en lettre recommand�e avec demande 
d'avis de r�ception, au cocontractant, par la partie ayant pris l'initiative de la rupture. 

ARTICLE 10 - RESILIATION ANTICIPEE 

10.1 Inex�cution fautive 

Le pr�sent contrat pourra �tre r�sili� par anticipation, par l'une ou l'autre des parties, en cas 
d'inex�cution de l'une quelconque des obligations y figurant et/ou de l'une quelconque des obligations 
inh�rentes � l'activit� exerc�e. Sauf stipulations contraires du pr�sent contrat pr�voyant une r�siliation 
imm�diate lorsqu'il n'est pas possible de rem�dier au manquement, la r�siliation anticip�e interviendra 
un mois apr�s une mise en demeure signifi�e par lettre recommand�e avec demande d'avis de 
r�ception � la partie d�faillante, indiquant l'intention de faire application de la pr�sente clause 
r�solutoire expresse, rest�e sans effet. 

10.2 Cessation d'activit� 



Le pr�sent contrat pourra �galement �tre r�sili� par anticipation en cas de liquidation ou redressement 
judiciaire de l'une ou l'autre des parties dans les conditions l�gales et r�glementaires en vigueur, et 
sous r�serve, le cas �ch�ant, des dispositions d'ordre public applicables. 

ARTICLE 11 - ANNEXES 

De convention expresse, tous les documents annex�s au pr�sent contrat en font partie int�grante et 
forment, avec celui-ci, un ensemble indivisible dans l'esprit des parties. 

ARTICLE 12 - LITIGES 

De convention expresse entre les parties, le pr�sent contrat est r�gi par et soumis au droit espagnol. Il 
est r�dig� en langue fran�aise. Dans le cas o� il serait traduit en une ou plusieurs langues �trang�res, 
seul le texte fran�ais ferait foi en cas de litige. 

Tous les litiges auxquels le pr�sent contrat pourrait donner lieu, concernant tant sa validit�, son 
interpr�tation, son ex�cution, sa r�siliation, leurs cons�quences et leurs suites seront soumis au 
Tribunal de Sansebastian (spain)

ARTICLE 13 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour les besoins des pr�sentes, les parties font �lection de domicile aux adresses indiqu�es en t�te des 
pr�sentes. 

Toute modification devra �tre signifi�e par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception � 
l'autre partie, afin de lui �tre opposable. 

Fait � Le

L’apporteur            la soci�t�

En 2 exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties. 

ANNEXES

Annexe 1 : PRODUITS ET SERVICES DU MANDANT DONT LA REPRESENTATION EST CONFIEE A 
L'AGENT COMMERCIAL (v�hicules d’occasions  et neufs  import�s de la communaut� europ�enne 
Allemagne, Belgique, Autriche etc.. Accessoires auto, pneumatiques. V�hicules de loisir et accessoires 
divers si rapportant. Tous autres articles, produits et services avenir)

Annexe 2 : NOMBRE MINIMUM DE CLIENTS A PRESENTER ( le plus possible pas de minimum pas de 
maximum)

Annexe 3 : LISTE DES CLIENTS DE LA SOCIETE AU JOUR DE LA PRISE D'EFFET DU CONTRAT 

NOTE : (Envois de listes r�guli�res avec les prix d’achat de l’agent, aucuns prix maxi n’est vraiment 
impos�, mais seulement conseill�)


